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Merci à nos partenaires institutionnels : 

         
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

Merci à nos partenaires privés premium :  

 

      
 

                                   
 

 

   

       
 

 

 
          

Merci aux partenaires de l’association Paul Saldou 

 

                                         



 

 
 

Mot du président de l’Union Pompiers13 

 
    Chateaurenard, terre provençale de Rugby, va accueillir du 6 au 8 juin 2024 le 

21ème championnat de France de rugby sapeur-pompier masculin et le 2ème 

championnat de France de rugby sapeur-pompier féminin. Après la réussite de 

l’organisation du congrès national de la FNSPF à Marseille en 2021, c’est avec un 

immense plaisir que nous succèderons au département du Lot et Garonne pour 

tenter de réaliser un évènement à la hauteur des valeurs qu’inspirent le monde des 

sapeurs-pompiers et du rugby. Valeurs communes de respect, d’engagement, de don de soi, d’abnégation 

que partagent nos 6500 pompiers, agents administratifs et techniques des Bouches-du-Rhône fédérés autour 

notre union départementale riche en organisation grâce à son réseau de bénévoles.  

 Chateaurenard au cœur de Terre de Provence entre Durance et Alpilles est également synonyme de 

traditions fortes. Très connue pour son agriculture maraichère, de ses traditions taurines, mais également de 

son club de rugby le RCC, les châteaurenardais ont des convictions fortes et un cœur rempli d’amour et 

d’hospitalité. Je tiens d’ores et déjà à les remercier pour leur accueil sur leurs terres. 

Nous attendons plus de 2000 amoureux du rugby durant ce weekend et nous comptons bien vous montrer 

notre ferveur et notre sens l’accueil, nous voulons un championnat de France festif et sous l’égide des traditions 

provençales. C’est pourquoi tout au long de cet événement les Bandas et Penas viendront rythmer cette belle 

fête et la soirée de gala du vendredi sera organisée sous le thème de la Bodéga géante dans les arènes de 

Chateaurenard. A très vite. 

 

Mot du coordinateur général du comité d’organisation  

 
Lorsque le Président de l’association Paul Saldou a annoncé que l’organisateur 

initialement prévu rencontrait des difficultés pour l’édition 2024, nous n’avons pas hésité à 

répondre à l’appel à candidature. Nous remercions donc David Guibert et son équipe de 

nous avoir fait confiance.  L’équipe de rugby des pompiers des Bouches-du-Rhône, fidèle au 

Paul Saldou, aura à cœur de vous accueillir dans les meilleures conditions du 6 au 8 juin 2024.  

Le niveau de ces championnats est de plus en plus relevé, ils méritent donc que nous 

soyons à la hauteur des enjeux sportifs mais également de la convivialité qui fait l’âme du 

« Paul Saldou ». 

Avec le comité d’organisation, nous tenons à remercier nos partenaires et en premier lieu 

l’Union Pompiers13 et le Service départemental d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône pour relever 

ensemble ce défi à Chateaurenard. La ville et son club de rugby emblématique nous reçoivent dans des 

installations sportives idéales avec 7 terrains pelousés dont 2 pour les féminines. Le thème des traditions festives 

provençales sera à l’honneur pour, entre autres, déguster des produits locaux et typiques de la région. 

C’est donc avec impatience et un immense honneur que nous vous attendons nombreux et nombreuses 

dans les Bouches-du-Rhône à Chateaurenard. Nous vous donnons rendez-vous le 6 juin pour une grande fête 

de l’ovalie des sapeurs-pompiers. 

  

 

PATRICE 

TISSOT 



 

 
 

Mot du president de l ‘association Paul Saldou 
 

Cher(e)s ami(e)s, cher(e)s collègues, 

 

Cette année sera la 33ème échéance du Challenge « Paul Saldou » et le 21éme championnat national de 

rugby ! Direction les Bouches du Rhône à Châteaurenard exactement. Bien connu dans le monde du rugby, 

ses installations nous permettrons une fois de plus d’exprimer pleinement nos qualités rugbystiques. 

Pour cette année 2024, je souhaite à tous de passer avant tout de bons moments autour de notre passion 

commune. 

Le comité d’organisation et moi-même continuerons à maintenir cet esprit de camaraderie, de partage et 

d’union, afin de contribuer à répondre aux objectifs de notre métier et de notre sport. 

2024 est également le 2éme Championnat National Féminin. La réussite du 1er championnat, le 

développement et l’engouement que suscite le rugby féminin est tel qu’il nous laisse espérer une 

augmentation du nombre d’équipes. Mesdames faites nous vibrer ! 

 

Notre volonté est de vous proposer des challenges de qualité et de partager avec vous la passion pour le 

rugby. Nous avons des objectifs ambitieux à la hauteur de nos moyens, du respect et du beau jeu, voilà tout 

ce que je souhaite pour notre prochain rassemblement à Chateaurenard. 

Cette nouvelle échéance se prépare et l’équipe organisatrice met tout en œuvre pour l’aborder dans les 

meilleures conditions et nous l’espérons le plus beau possible dans ce magnifique département des Bouches-

du-Rhône. 

Je salue d’ores et déjà le comité d’organisation et les instances départementales qui œuvrent pour nous 

recevoir dans les meilleures conditions. 

Mon implication et mes motivations sont fortes pour faire en sorte que notre Association puisse évoluer dans les 

meilleures conditions et je sais pouvoir compter sur chacun d’entre vous pour être présent lors de l’assemblée 

générale en Avril. 

Je vous donne donc rendez-vous les 06, 07 et 08 juin pour cette merveilleuse manifestation qui sera je n’en 

doute pas, une réussite sportive et humaine. 

 

Que la fête du rugby des sapeurs-pompiers soit belle ! 

 

        David Guibert 

      Président de l’ANRSP « Paul Saldou » 

  



 

 

 

Le Colonel Paul SALDOU 

Figure éminente des sapeurs-pompiers, de la Résistance et du monde sportif, Lucien Paul SALDOU est né au 

Boucau (Pyrénées Atlantiques) le 27 juin 1904, et nous quittera malheureusement subitement dans l’après-

midi du samedi 24 avril 1971. 
Brillant ailier du Boucau-Stade il vient à 20 ans à Bordeaux pour faire son service militaire et incorpore le Club 

Athlétique Bèglais. 

Cet homme volontaire est né « chef » et va très vite gravir les échelons des responsabilités tant dans le 

domaine professionnel, militaire que sportif. 

Incorporé en 1937 au grade de Lieutenant au Corps des Sapeurs-Pompiers de Bordeaux, Il est en 1945, 

successivement nommé Chef de Corps des Sapeurs-Pompiers de Bordeaux, Inspecteur Départemental des 

Services d’Incendie et de Secours de la Gironde et Chef de Corps des Sapeurs-Pompiers Forestiers. Il est avec 

le Conseiller d’Etat Faugères, à l’origine de la création des trois Corps DFCI, de la Gironde, des Landes et du 

Lot et Garonne. Il se voit alors confier les responsabilités d’Inspecteur Interdépartemental des Cors de DFCI. 

En 1940, c’est en tant que Capitaine d’artillerie de réserve qu’il sera fait prisonnier. Mais c’est au titre 

d’officier de Sapeurs-Pompiers qu’il retourne libre à Bordeaux. 

Peu après, il s’illustre dans la résistance ou il fait rapidement valoir ses qualités de chef et de meneur 

d’hommes. Son commandement des F.F.I. de la région bordelaise le conduit à jouer un rôle déterminant à la 

libération de la France, particulièrement dans la sauvegarde des installations portuaires et du Pont de Pierre 

de Bordeaux. 

Sur le plan sportif, il devient très vite de simple joueur le Capitaine de l’équipe première. « Ce jeune garçon, 

à la voix fluette est remarquablement constitué… ». Dans la presse, on parle de l’international SALDOU, du 

sympathique entraineur … du forgeron de l’Adour… ». 

Il assurera la présidence du CAB Omnisport de 1966 à 1971 et conduira le club Cabiste au titre de Champion 

de France en 1969. Homme de cœur, il organise, avec l’aide d’une équipe de jeune et dynamique, une 

politique sportive, familiale et populaire à l’image de la cité. Aucune section n’échappe à sa gouvernance ; 

importance de l’athlétisme comme base de toutes les autres activités, montée du basket en première division, 

le rugby champion de France, deux gymnases au J.O. de Mexico… 

Sur le plan professionnel, son sens humain, sa fermeté, ses qualités d’organisateur le conduirons à créer, 

structurer, dynamiser les Services d’Incendie et de Secours de la Gironde. On lui doit bon nombre de centres 

de secours, de tours de guets d’où la vigilance des hommes s’exerce sans cesse pour préserver cet immense 

patrimoine touristique et économique que représente le massif forestier de notre région. Il est à l’origine des 

casernes de la Benauge, d’Ambés et de Saint Médard en Jalles. Il a créé avec le Lieutenant Casalis l’Ecole 

Départementale de la Benauge, qui deviendra par la suite l’Ecole Inter régionale, monte avec le Lieutenant 

Barre un service de plongeurs au Corps de Bordeaux, 

Ses fonctions l’amèneront à diriger des interventions exceptionnelles dont certaines restes encore gravés dans 

la mémoire des girondins, comme les feux de forêts de 1949, les inondations de 1952 et l’incendie des chais 

Calvet à Bordeaux, où malheureusement trois de nos camarades devaient disparaitre. 

 



 

Vice-président de la Fédération Nationale des Sapeurs-Pompiers et de l’Œuvre des Pupille, il marquera 

également son emprunte l’ensemble des Sapeurs-Pompiers Français. 

 

A l’apogée de sa carrière, il terminera son temps de commandement le 1er juillet 1970 au grade de Colonel 

; pour laisser en héritage un Service d’Incendie et de Secours dont aujourd’hui encore, chaque sapeur-pompier 

de la Gironde, jeune ou moins jeune est fier d’appartenir. 

 

  



 

 
Palmarès 

 

Année Lieu 1er Niveau 2ème Niveau 3ème Niveau Féminin 

1987 Pyrénées Atlantiques Landes       

1988 Haute Garonne Haute Garonne       

1990 Vaucluse Landes       

1991 Val d'Oise Landes       

1992 Yvelines Landes       

1993 Val d'Oise Landes       

1994 Paris Tarn et Garonne       

1995 Gironde Landes       

1997 Indre et Loire Ardèche       

1998 Var Var       

1999 Seine et Marne Landes       

2000 Landes Landes       

2001 Val d'Oise BSPP       

2002 Ardèche Ardèche-Drome       

2003 Tarn et Garonne Landes       

2004 Charente-Maritime Landes       

2005 Ain Haute Garonne       

2006 Vienne Landes       

2007 Bouches-du-Rhône Haute Garonne Ain     

2008 Haute Garonne Landes Ardèche-Drome Gers   

2009 Saône et Loire Haute Garonne Ardèche-Drome Alpes Maritimes   

2011 Oise Landes Oise BSPP   

2012 Gironde Landes Pyrénées Orientales Var   

2013 Puy de Dôme Landes Var BSPP   

2014 Landes         

2015 Nord Landes Gironde Loire   

2016 Alpes de Haute Provence Haute Garonne Alpes Maritimes Tarn et Garonne   

2017 Pyrénées Orientales Pyrénées Orientales Tarn et Garonne Haute Garonne   

2018 Alpes Maritime Pyrénées Orientales Haute Garonne Gard   

2019 Var Hérault Haute Garonne Rhône   

2020 Indre et Loire Reporté   

2021 Indre et Loire Annulé   

2022 Seine Maritime Gironde BSPP Landes   

2023 Lot et Garonne Hérault Var Dordogne Entente 86-
17-79-44-03 

  



 

 

Programmes 
 

 

Jeudi 06 Juin 2024 : 

 
- 15h/19h : Accueil des équipes / Contrôle des dossiers d’inscription 

- 19h00 : Briefing de tous les responsables d’équipes – Mots d’accueil des autorités (salon 

d’honneur du centre nautique - complexe Coubertin) 

- 20h00 : Repas des équipes au complexe sportif Coubertin – gymnase C (sur réservation) 

 

Vendredi 07 Juin 2024 : 

 
- 7h30 : Ouverture des sites (complexe Coubertin et stade Louis Porro) 

- 8h30 -17h30 : Matchs de poule sur 5 terrains masculins et 2 terrains féminin 

- 11h30 - 14h00 : Repas des équipes au complexe sportif Coubertin – gymnase C (sur 

réservation) 

- 18h30 : Résultats des matchs, annonce des phases finales 

- 20h30 : Début de la soirée de gala – Buffet Pistou et Romarin / Bodéga aux Arènes de 

Chateaurenard. (sur réservation) 

 

Samedi 08 Juin 2024 : 

 
- 7h30 : ouverture du complexe sportif Coubertin 

- 8h30 - 12h00 : Matchs de classement et phases finales  

- 11h30 - 13h30 : Repas des équipes au complexe sportif Coubertin – gymnase C (sur 

réservation) 

- 13h30 : Finale Féminine  

- 14h30 : Finale 3ème Niveau  

- 15h30 : Finale 2ème Niveau  

- 16h30 : Finale de 1ère Niveau  

- 17h30 : Remise des Trophées 

Fin des championnats 
 

 

 

-20h30 : Grand Bal de l’amicale des sapeurs-pompiers de Chateaurenard (sur réservation 

amicalepompierschateaurenard@gmail.com ) 

 

 
  

mailto:amicalepompierschateaurenard@gmail.com


 

 
 

  
Repas préparés par notre traiteur Alazard – avenue Jean Mermoz à Chateaurenard 

 

TARIF 13€ (eau, pain, couverts sur plateau) 

  

Jeudi 6 juin soir : 

 

- Papeton de légumes et son coulis de tomate 

- Gardianne de bœuf 

- Eclair varié 

Vendredi 7 juin midi :   

 

- Salade de pâtes aux légumes d’été 

- Volaille snackée sur sa semoule orientale 

- Tarte au fruit 

 

Samedi 8 juin midi : 

 

- Terrine d'omelette et son coulis de tomate 

- Cuisse de poulet et son riz aux petits pois 

- Opéra chocolat 

Menus 



 

 

Soirée de Gala du vendredi soir (30€/personnes) 

 

Bodéga géante dans les Arènes de Chateaurenard 

 
Animation show musical par DJ BUBU Célèbre artiste animation de Bodéga et Féria 

 
 

Buffet Pistou et Romarin au cœur des Arènes  

 
 Apéritif : 

 - Charcuteries 4 sortes différentes - Pain 

beurre et condiments 

 - Tartinades : Poichichade, Caviar poivron, 

Caviar aubergine, Tapenade noire  

- Pissaladière, Fougasse, Friture de calamars 

- Tomates, Olives, Crackers et biscuit apéritif 

  

Buffets :  

Hot dog Provençal : Saucisse aux herbes, chèvre, oignon frit et 

moutarde à l’ancienne 

Bar à Salades : 12 ingrédients pour composer la salade de son choix : 

Boulghour, Roquette, Feta, Tomate, Mozzarella, Herbes, Graines, 

Poulet, Lardons, Supions, Thon.  

Plat chaud : Plancha de volaille au chorizo, pommes de terre 

grenailles rôties au thym 

 

Desserts : Tartes & Fruits : Bourdaloue, Tropézienne, Fruits de saison. 

 



 

 

 



 

 

 
 

1 - Déclaration d’engagement à respecter le Règlement 
 

 

 

Je soussigné, 

Nom………………………………………….. 

Prénom..................................................... 

 

Responsable de l’équipe départementale de rugby des sapeurs-pompiers du département     

de ...............................................................n° du département ..................... 

 

déclare, avoir pris connaissance du règlement du  

 

   21ème Championnat de France de rugby sapeurs-pompiers masculin* ; 

 

   2ème Championnat de France de rugby sapeurs-pompiers féminin * 

 

et m’engage à le respecter. 

De même, je m’engage à veiller à ce que les joueurs (joueuses) de mon équipe aient un 

comportement exemplaire sur le terrain et en dehors. 

 

 

 

    

Fait à ........................................................... 

 Le ............................................................. 

 

 

Signature** : 

 

 

 

 

 

*Cocher la case correspondante 

**précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » 

  



 

 
 

2 - Liste nominative de l’encadrement  
 

 

Equipe départementale de : .....................................................................................................  

 

Responsable de l’équipe : 

 • Nom : ……..................................................................................  

• Prénom : ......................................................................................  

 

• adresse : .................................................................................... 

...................................................................................................... 

...................................................................................................... 

......................................................................................................  

•Téléphone portable : ...................................................................................  

• mail : ..........................................................................................  

 

Liste nominative de l’encadrement équipe : 

 

 

 

 
  



 

 
 

3 -1 Liste nominative des joueurs 

 

Masculins 
 

 

 Equipe départementale masculine de : ....................................................... 

 

 N° de département : ..................... 

 

 

 
 

N’oubliez pas votre pièce d’identité « originale » durant les deux jours de la manifestation. 

Des contrôles d’identité pourront être effectués avant le début des matchs. Copie des pièces 

d’identité à fournir dans le dossier. 



 

 
 

3 - 2 Liste nominative des joueuses 

 

Féminines 
 

 

 Equipe départementale féminine de : ....................................................... 

 

 N° de département : ..................... 

 

 

 Nom Prénom Date de 

naissance 

N° carte FNSPF  N° 

Téléphone 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11      

12      

 

 

 

N’oubliez pas votre pièce d’identité « originale » durant les deux jours de la manifestation. 

Des contrôles d’identité pourront être effectués avant le début des matchs. Copie des pièces 

d’identité à fournir dans le dossier. 

 

  



 

 
 

4 - 1 Certificat médical d'aptitude à la pratique du rugby  
 

 

Equipe départementale masculine de : .......................................................  

 

Je soussigné (e) ………………………………………………. – Médecin-chef du Service 

départemental d’incendie et de secours de……………………………. Certifie que : 

 
Ne présentent aucune contre-indication à la pratique sportive et ont été reconnus aptes 

pour participer au 21ème championnat de France de rugby sapeurs-pompiers masculins.  

Fait à ............................................ Le.......................................  

 

 

Signature et cachet du signataire 

 



 

 
 

4 - 2 Certificat médical d'aptitude à la pratique du rugby  
 

 

Equipe départementale féminine de : .......................................................  

 

Je soussigné (e) ………………………………………………. – Médecin-chef du Service 

départemental d’incendie et de secours de……………………………. Certifie que : 
 

 

 Nom Prénom Date de 

naissance 

N° carte FNSPF  N° 

Téléphone 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11      

12      

 

Ne présentent aucune contre-indication à la pratique sportive et ont été reconnues aptes 

pour participer au 2ème championnat de France de rugby sapeurs-pompiers féminins.  

Fait à ............................................ Le.......................................  

 

 

Signature et cachet du signataire 

  



 

 
5 – 1 Certificat d’appartenance au corps des sapeurs-pompiers et à l’union 

départementale des sapeurs-pompiers  
 

Equipe départementale masculine de : .......................................................  

Je soussigné (e) ………………………………………………. – Directeur départemental du service 

d’incendie et de secours d'une part, et ………………………………………… - Président de 

l'Union d'autre part, attestons sur l'honneur que les personnes inscrites dans le tableau ci-

dessous sont sapeurs-pompiers au Corps départemental et adhérentes à l'Union 

départementale, à l'Union régionale et à la Fédération Nationale des Sapeurs-pompiers de 

France. 

 

 Nom Prénom Date de 

naissance 

Date de 

recrutement 

N° carte 

FNSPF 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11      

12      

13      

14      

15      

16      

17      

18      

19      

20      

21      

22      

23      

24      

25      

 

Fait à ………………………….le ……………………………….. 

 

Tampon et signature du DDSIS     Tampon et signature du PUD 

 



 

 
 

5 – 2 Certificat d’appartenance au corps des sapeurs-pompiers et à l’union 

départementale des sapeurs-pompiers  
 

 

Equipe départementale féminine de : .......................................................  

 

Je soussigné (e) ………………………………………………. – Directeur départemental du 

service d’incendie et de secours d'une part, et ………………………………………… - Président 

de l'Union d'autre part, attestons sur l'honneur que les personnes inscrites dans le tableau ci-

dessous sont sapeurs-pompiers au Corps départemental et adhérentes à l'Union 

départementale, à l'Union régionale et à la Fédération Nationale des Sapeurs-pompiers de 

France. 

 

 

 

 Nom Prénom Date de 

naissance 

Date de 

recrutement 

N° carte 

FNSPF 

1      

2      

3      

4      

5      

6      

7      

8      

9      

10      

11      

12      

 

 

Fait à ………………………….le ……………………………….. 

Coordination 

 

Tampon et signature du DDSIS     Tampon et signature du PUD 

  



 

 
 

 

6 – Frais administratifs et de restauration 
 

Frais administratifs Tarif Nombre Total 

Droit d'inscription 

Équipe Masculine 100 €     

Équipe féminine   100 €     

 Montant chèque N°1   

    

Frais administratifs Tarif Nombre Total 

Cotisation ANRSP "Paul 

Saldou" 

10 € par personne (joueurs, 

encadrants, accompagnants)     

 Montant chèque N°2   

    

    

Frais de restauration Tarif Nombre Total 

Jeudi soir 13 €     

Vendredi midi 13 €     

Vendredi soir 30 €     

Samedi midi 13 €     

 Montant Chèque N°3    

 

 

3 chèques distincts devront être réalisés  

Chèque N° 1 : Frais d’inscription – ordre Union départementale des sapeurs-pompiers des 

Bouches du Rhône. 

Chèque N° 2 :  adhésion ANRSP – ordre : ANRSP Paul Saldou. 

Chèque N°3 : frais de restauration - ordre Union départementale des sapeurs-pompiers des 

Bouches du Rhône. 

 

 

Aucun règlement ne sera remboursé 

 

 Fait à .......................................................... Nom, prénom et cachet du signataire  

 

 

 

 

  



 

 
 

Contacts 

 
Coordination générale : Patrice TISSOT 

 

06.31.29.11.05 

 

Dossier d’inscription et information :  

 

rugby2024@sdis13.fr 

 

Dossier à envoyer avant le 12 avril 2024 à :  

 

Union départementale des sapeurs-pompiers des Bouches du Rhône  

Bâtiment Lou Gabian, 7 place Jean Jaurès, 13130 Berre L’étang. 

 
 

mailto:rugby2024@sdis13.fr

